
Le Bureau électoral cantonal

met a disposition ce module de formation en ligne qui vous guidera dans les
différentes étapes en vue des opérations de préparation des élections communales de
2026.

Cette formation dure environ 30 minutes. Vous pouvez quitter à tout moment la
formation et la reprendre ultérieurement. La formation peut être suivie plusieurs
fois.

PLANIFICATION ET COORDINATION

Objectifs de la formation

Quelles tâches faut-il planifier?

Quelle aide pouvez-vous offrir au bureau communal?

Liliana Peixoto

Préparation des élections communales 2026



CORPS ÉLECTORAL

MATÉRIEL DE RÉSERVE (QUIZ INCLUS)

DÉPÔT DES LISTES (QUIZ INCLUS)

MATÉRIEL ÉLECTORAL

APPLICATION VOTELEC

APPLICATION SUISSVOTE (POUR LES COMMUNES CONCERNÉES)

Qui a le droit de vote en matière communale?

Comment transmettre le registre du corps électoral au Canton?

Comment gérer les mutations entre-temps?

Quiz sur le matériel de réserve

Comment commander du matériel de réserve?

Quiz sur le dépôt des listes

Comment préparer et gérer le dépôt des listes?

Comment se compose le matériel électoral?

Comment saisir les listes et les personnes candidate dans l'application Votelec?

Comment créer les bulletins électoraux?

Comment encarter et conditionner le matériel électoral?

Comment utiliser Votelec dans votre rôle d’administration communale ?



PROTECTION DES DONNÉES ET AFFICHAGE POLITIQUE (QUIZ INCLUS)

VOTES PAR CORRESPONDANCE

CONCLUSION

Comment configurer le bulletin avec les cases à cocher?

Quiz sur les données qui peuvent être transmises

Que faut-il savoir sur l'affichage politique?

Qu'en est-il de l'usage du domaine public pendant la campagne électorale?

Comment s'opère le contrôle des votes conformes et non conformes?

Comment s'effectue la transmission au bureau électoral communal?

Merci pour votre attention!



À l’issue de cette formation, vous serez capable de :

CONTINUE

Module 1 sur 22

Liliana Peixoto

Objectifs de la formation

Gérer le dépôt des listes électorales1

Préparer efficacement le matériel électoral2

Répondre aux sollicitations des candidates et des candidats, des

partis et du bureau électoral communal
3

Utiliser Votelec dans votre rôle d’administration communale4



Quelle campagne promotionnelle souhaitez-vous faire?
Le Canton met à disposition des suggestions d'actions et de communication

promotionnelle pour promouvoir le droit de vote et d'éligibilité.

Vous trouverez ce document dans les Informations utiles.

Quelles échéances figurent dans la décision de
convocation ?
À réception de la décision de convocation par l'intermédiaire de la préfecture, vous

prenez connaissance de son contenu et, en particulier, vous prenez note des

échéances principales:

affichage de la décision de convocation au pilier public

transfert du registre des membres du corps électoral

commande du matériel de réserve

dépôt des listes

livraison du matériel électoral au canton
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Quelles tâches faut-il planifier?

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/planifier-les-principales-echeances


Nous vous expliquons plus en détail dans les modules ci-après en quoi consistent ces

opérations.

Quand et comment demander une offre à l’imprimeur ?
Si vous faites appel à un imprimeur, il vous faut le contacter à l'avance de sorte qu'il

planifie les travaux d'impression et d'encartage. Vous ne serez peut-être pas la seule

commune à faire appel à lui.

Lorsque vous demanderez une offre pour l'impression, il vous faudra veiller à

demander du papier répondant aux critères suivants :

pour le bulletin unique de l'élection à la Municipalité et l'élection à la

syndicature: format A4, blanc, 90 g/m², sans revêtement,

pour le cahier de bulletins de l'élection au conseil communal : toutes les feuilles

sur le même papier, 80 g/m2 .

En termes de quantité, il faudra prévoir une marge de :

50 unités pour une commune de moins de 500 membres du corps électoral

10% pour une commune de 500 à 1'000 membres du corps électoral

5% pour une commune de 1'000 à 10'000 membres du corps électoral

3% pour une commune de +10'000 membres du corps électoral

Consulter un exemple de check-liste pour vous aider dans votre
planification.

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/planifier-les-principales-echeances


CONTINUE



Comment assurer la coordination avec le bureau
électoral communal ?
Afin que le bureau électoral communal puisse s'organiser, vous devez remettre une

copie de la décision de convocation au secrétariat du conseil et à la présidente ou au

président.

Dans l'idéal, une séance de coordination doit être organisée entre la personne

responsable de l'organisation des scrutins à l'administration communale et le bureau

électoral communal. Ce dernier est composé de la présidente ou du président, de

la secrétaire ou du secrétaire et des scrutatrices ou des scrutateurs du conseil

communal ou général. L'idée étant de discuter de l'implication de chacune et de

chacun dans le processus global de préparation des élections communales générales

de 2026.

Quel soutien logistique peut être prévu ?
L'administration communale pourra notamment apporter son aide en matière de:

réservation des salles pour le dépouillement et pour le bureau de vote

élaboration de plan des locaux (qui va où, dans quel sens?)
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Quelle aide pouvez-vous offrir au bureau communal?



préparation du matériel de bureau

organisation des formations des membres du bureau électoral

organisation des repas pour les personnes appelées à dépouiller

et, d'une manière générale, toute aide possible au bon déroulement des scrutins.

Quelle aide en matière informatique peut être offerte ? 
Vous pourrez mettre à disposition des ordinateurs pour la saisie des résultats et une

imprimante pour l'impression du procès-verbal.

Les ordinateurs devront être testés au préalablement ainsi que les connexions à

l'application Votelec.

Dans le cas où la commune est équipée du logiciel SuisseVote et du scanner, il sera

nécessaire de configurer les bulletins avec les cases à cocher (votation fédérale et

élection à la municipalité) et d'effectuer des tests complets en passant par la

numérisation des bulletins de tests, l'export des résultats vers l'application Votelec et

la production du procès-verbal de résultats fictifs.

Est-il possible d'anticiper d'autres tâches ?
Certains documents d'aide au dépouillement et des modèles de procès-verbaux

pourront être imprimés à l'avance et disposés dans les locaux de dépouillement pour

les besoins du bureau électoral communal.

CONTINUE



Les membres du corps électoral en matière communale sont:
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Qui a le droit de vote en matière communale?



- les Suisses, hommes et femmes, âgés de dix-huit ans révolus et qui ont leur domicile

politique dans la commune

- les personnes étrangères, hommes et femmes, âgées de 18 ans révolus, domiciliées dans la

commune, qui résident en Suisse au bénéfice d'une autorisation depuis dix ans au moins et sont

domiciliées dans le canton depuis trois ans au moins

[ ! ] Une modification des durées est soumise au vote le 28 septembre prochain. Il

se peut que cela passe à 5 ans en Suisse et 3 ans dans le canton.

Voici un petit exercice... déplacez la carte supérieure dans l'une des deux catégories en

dessous selon que vous estimez que la description correspond à une personne ayant la

qualité de membre du corps électoral ou pas.

est membre du corps électoral



n'est pas membre du corps
électoral

électeur quitte la Suisse avec
maintien de l'autorisation de

séjour et revient

35 ans, en Suisse depuis 10
ans et dans le Canton de Vaud

depuis 3 ans, permis C

personne Suisse, 19 ans,
domiciliée dans la commune

43 ans, sera naturalisée
l'avant-veille du scrutin,

domiciliée dans la commune

personne Suisse, domiciliée
dans la commune, aura 18 ans

le jour du scrutin



CONTINUE

pers. étrangère, en Suisse
depuis 4 ans, quitte la Suisse,

revient 3 mois après

personne Suisse, aura 18 ans
le lendemain du scrutin



Le tutoriel ci-après vous montre comment transmettre votre registre des membres du

corps électoral au canton via l'application Votelec.
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Comment transmettre le registre du corps électoral au
Canton?



Dans le cas où l'administration communale s'aperçoit que le fichier transmis n'est pas

le bon, elle peut demander au Bureau électoral cantonal de l'invalider. Il suffit ensuite

de recommencer les opérations ci-dessus.

CONTINUE



Comment gérer les déménagements après le transfert
du registre des membres du corps électoral?
Il arrive que des membres du corps électoral déménagent après le transfert du registre

et qu’ils se retrouvent inscrits dans deux communes différentes en même temps. 

Dans ce cas, la commune d'arrivée informe la commune de départ de l'arrivée du

membre du corps électoral. La commune de départ radie ce dernier du registre du

corps électoral et transmet l'attestation de radiation à la commune d'arrivée. (Il ne

faut pas procéder à la radiation lorsque la personne est en départ provisoire).

C'est donc la commune d’arrivée qui conserve le membre du corps électoral dans son

registre sauf si cette personne a déjà voté dans sa commune de départ.

Il n'est pas nécessaire de retransmettre un fichier sur l'application Votelec!

CONTINUE
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Comment gérer les mutations entre-temps?



Mais finalement, qu'est-ce que le matériel de réserve?
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Quiz sur le matériel de réserve



Question

01/02

Pourquoi devez-vous avoir du matériel de réserve à la commune?

pour le mettre à disposition de toutes les citoyennes et de tous les
citoyens

dans le cas où un membre du corps électoral reçoit du matériel
incomplet

dans le cas où un membre du corps électoral n'a pas reçu son matériel

dans le cas où le membre du corps électoral a égaré son matériel



dans le cas où un membre du corps électoral a déménagé dans votre
commune après le transfert du registre et qu'il faut lui produire du
nouveau matériel électoral



Question

02/02

Quel est le matériel de réserve que vous pouvez commander dans l'application
Votelec?

Enveloppe de vote CO

Enveloppe de vote CH-VD-CO

Enveloppe de transmission

Carte de vote vierge

Bulletin unique pour l'élection de la municipalité



Brochures "Voter, c'est simple!"

Cahier de bulletins pour l'élection au conseil communal



Le tutoriel ci-après vous montre comment commander du matériel de réserve via

Votelec.

Une commande sera possible pour chaque tour de scrutin

Module 8 sur 22

Liliana Peixoto

Comment commander du matériel de réserve?



Vous pourrez passer une commande de matériel de réserve avant chaque scrutin.

Celle-ci devra absolument être faite en même temps que le transfert du fichier des

membres du corps électoral.

CONTINUE



Quel est le rôle de l'administration communale dans le dépôt des listes?
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Quiz sur le dépôt des listes



Question

01/01

Quel est le rôle de l'administration communale dans le dépôt des listes?

Préparer les modèles et les mettre à disposition des personnes
candidates

Tirer au sort les listes à l'échéance du dépôt des listes

Prendre note de l'heure du dépôt des listes

Informer les personnes mandataires des listes qu'elles doivent être
disponibles pour valider le bon à tirer de leurs bulletins



Vérifier les listes déposées (qualité de membre du corps électoral des
personnes candidates et des signataires des listes, etc.)

Définir l'ordre des personnes candidates sur les listes

Afficher les listes définitives au pilier public



Comment préparer les dossiers de candidature ?
Le Bureau électoral  cantonal met à disposition des modèles de dossiers de

candidature que vous pouvez reprendre et adapter selon vos besoins. 

Des modèles de dossiers de candidature sont disponibles sur notre page Informations

utiles.

Comment rendre les dossiers de candidature accessibles
?
Les dossiers devront être mis à disposition à l'administration communale au format

imprimé ainsi que sur le site internet de la commune au format téléchargeable.

Dans le cas où l'administration communale met à disposition des membres du corps

électoral une liste ouverte sur laquelle toute personne peut se porter candidate, il

convient de définir :

1. qui est-ce qui porte la liste ;

2. ce qu'il advient de l'ordre des personnes candidates sur la liste (tirage au sort,

ordre alphabétique, les élus sortants d'abord, etc.)
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Comment préparer et gérer le dépôt des listes?

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/gerer-le-depot-des-listes#c2077427


ceci afin que les personnes candidates soient informées en toute transparence du

mode opératoire. En effet, une fois la candidature déposée, nul ne peut la retirer.

Informer les personnes au guichet pour :

que tous les champs obligatoires des dossiers de candidature soient complétés

que le nombre de caractères prévus ne soient pas dépassés

que le logo de la liste - uniquement pour l'élection au conseil communal - ait le format

adéquat (png ou jpg, 472 x 236 pixels, 300 dpi)

Comment vérifier la validité des listes déposées ?



Au cours des jours qui précéderont l'échéance du dépôt des listes, les personnes

mandataires des listes viendront vous apporter leurs dossiers complétés. Prenez 5

minutes pour noter l'heure de dépôt de chaque liste et pour faire une première

vérification rapide en leur présence (vérifiez que tous les champs sont complétés et

lisibles).

Ensuite, vérifiez la qualité de membre du corps électoral des signataires et des

personnes candidates de chaque liste.

Si vous constatez une anomalie, informez-en rapidement les personnes mandataires

des listes concernées et impartissez-leur un délai court mais raisonnable pour

corriger l'erreur (par exemple, remplacer une personne candidate n'ayant pas la

qualité de membre du corps électoral).

Un modèle de courrier notifiant un défaut est disponible sur notre page Informations

utiles.

Une personne candidate ne peut être inscrite sur une liste que si elle a élu

domicile dans la commune dans laquelle elle se porte candidate au plus tard à

l'échéance du délai de dépôt des listes.”

LEDP, art. 106, al. 7

Comment échanger efficacement avec les personnes
mandataires et les partis ?
Pendant le premier contrôle en présence des personnes mandataires des listes,

profitez de les informer qu'elles devront être particulièrement disponibles :

en cas de défaut affectant la liste déposée,

pour valider les bons à tirer des bulletins,

“

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/gerer-le-depot-des-listes#c2077430


pour assister au tirage au sort de l’ordre des listes,

pour la proclamation des résultats.

Un modèle de feuillet sur la disponibilité des personnes mandataires est disponible

sur notre page Informations utiles.

Cela peut également être l'occasion de leur transmettre :

les règles applicables en matière d’affichage politique,

les règles applicables en matière d’usage du domaine public.

Comment tirer au sort l’ordre des listes ?
Une fois que toutes les listes ont été déposées, le greffe municipal procède à un tirage

au sort pour définir l'ordre d'impression des listes sur les bulletins électoraux.

Le tirage au sort s'effectue devant le bureau électoral communal (la présidente ou le

président et la ou le secrétaire suffisent).

Si la commune décide d’ouvrir le tirage au sort au public et à la presse, il convient que

celui-ci se fasse dans un lieu ouvert et non un bureau fermé.

Un modèle de PV de tirage au sort est disponible sur notre page Informations utiles.

CONTINUE

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/gerer-le-depot-des-listes#c2077431
https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/gerer-le-depot-des-listes/modeles-pour-le-8-mars-2026
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Comment se compose le matériel électoral?



Les cahiers de bulletins

Le matériel électoral contiendra un bulletin unique pour l'élection à la municipalité et,

en  cas d'élection au conseil communal, un cahier de bulletins.

Dans le cadre des élections communales, chaque commune est responsable de préparer

ses bulletins électoraux et de les livrer au canton.

Nous avons développé une prestation en ligne "Commander un cahier de bulletins"

vous permettant de créer des bulletins électoraux dans le bon format très facilement.

Vous verrez cela tout soudain!

Étape 1



Brochures explicatives "Voter, c'est simple!"

Le matériel électoral contiendra des explications sur la manière de voter  fournies par le

canton.

Le contenu variera en fonction du nombre de sièges dans les législatifs communaux.

Étape 2



La carte de vote

Chaque membre du corps électoral recevra une carte de vote le légitimant à voter. 

Étape 3



L'enveloppe de vote

Une enveloppe de vote jaune sera jointe au matériel électoral.

Là aussi, il en existe différentes sortes (CH-VD-CO et CO).

Les membres du corps électoral Suisses - qui peuvent voter sur les objets fédéraux,

cantonaux et communaux - ont une inscription CH-VD-CO sur leur enveloppe de vote.

Les membres du corps électoral étrangers - qui peuvent voter uniquement sur les objets

communaux - ont une inscription CO sur leur enveloppe de vote.

Étape 4



Qui s'occupe de ce matériel ?
Déplacez la carte supérieure dans l'une des deux catégories en dessous selon que vous

estimez que le matériel est produit par la commune ou par le canton.

Commune

L'enveloppe de transmission

C'est cette enveloppe qui contiendra l'ensemble du matériel électoral.

Étape 5



Canton

Qui prend en charge les frais d'impression des cahiers de
bulletins

Bulletins électoraux

Brochures explicatives "Voter,
c'est simple!" et flyer bulletin

unique
Cartes de vote

Enveloppes de vote Enveloppes de transmission



La municipalité décide de la prise en charge des frais d’impression des bulletins

électoraux avant les élections de manière à pouvoir en informer les personnes qui

déposent une liste.

CONTINUE



Le tutoriel ci-après vous montre comment saisir les listes et les personnes candidates

dans l'application Votelec. Ces opérations sont à effectuer après l'échéance du dépôt

des listes et le tirage au sort, de sorte à ce que la numérotation des listes corresponde à

ce dernier.
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Comment saisir les listes et les personnes candidate
dans l'application Votelec?



Le tutoriel ci-après vous montre comment saisir les apparentements (uniquement

pour les communes ayant un conseil communal élu selon le système de la

représentation proportionnelle). Ces opérations sont à effectuer après avoir saisi les

listes et les personnes candidates selon le tutoriel ci-dessus.

CONTINUE



Avec la prestation en ligne "Commander un cahier de
bulletins" tout devient possible!
Vous pourrez créer un pdf prêt à l'impression pour l'élection:

à la municipalité (bulletin unique A4 plié en deux)

à la syndicature (bulletin unique A4 plié en deux)

au conseil communal et des personnes suppléantes (cahier de bulletins)

Commencez par vous rendre sur le portail sécurisé des prestations en ligne et

demandez l'accès à la prestation "Commander un cahier de bulletins".

Module 13 sur 22

Liliana Peixoto

Comment créer les bulletins électoraux?

https://prestations.vd.ch/100018/tree-login


Suivez ensuite les opérations présentées ci-après pour créer

automatiquement les bulletins électoraux au format pdf.



Que faire si le logo pour le bulletin n’est pas au bon
format?
Adaptez la taille de votre image de sorte à pouvoir l'utiliser dans l'outil présenté ci-

dessus, par exemple au moyen d'un convertisseur en ligne.

Veillez à avoir un logo communal ou des armoiries communales dans le
bon format, à savoir :

png ou jpg, 590x590 pixels, 300 dpi.

Les logos des listes (uniquement pour l'élection du conseil communal)

devront aussi respecter un certain format, à savoir:

png ou jpg, 472x236 pixels, 300 dpi.



CONTINUE



Le tutoriel ci-après vous montre comment encarter et comment conditionner le

matériel électoral en vue de sa mise sous pli par la Direction des achats et de la

logistique (DAL).
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Comment encarter et conditionner le matériel
électoral?



CONTINUE

Pour rappel, le type de papier et les quantités à imprimer sont listés au
chapitre Préparer les opérations préalablement ainsi que dans la vidéo ci-
dessus.



Module 15 sur 22

Liliana Peixoto

Comment utiliser Votelec dans votre rôle
d’administration communale ?



Ce n'est pas sorcier...

Le Bureau électoral cantonal ouvre vos scrutins dans l'application Votelec.



Vérifiez votre Profil Commune

Vérifiez bien l'ensemble de la page Profil Commune et ajoutez, si nécessaire, les

utilisatrices et utilisateurs chargés de saisir les résultats le jour j.

Étape 2



Ajoutez vos éventuelles communications

Ces communications seront imprimées sur les cartes de vote. 

Il peut s'agir par exemple des horaires d'ouverture du bureau de vote.

Étape 3



Transférez votre registre des membres du corps électoral

Étape 4



Passez votre commande de matériel de réserve

Étape 5



Saisissez les listes, les personnes candidates et les éventuels
apparentements

Étape 6



Créez vos bulletins électoraux

via la prestation en ligne "Commander un cahier de bulletins"

Étape 7



Passez les diverses phases du scrutin

Pas de panique, nous vous rappellerons de le faire! Nous vous expliquons ci-dessous en

quoi cela consiste.

Étape 8



Exportez le fichier de configuration pour l'application SuisseVote

Étape 9



Résumons...

vérifier la page Profil commune

ajouter les éventuelles communications

transférer le registre des membres du corps électoral

passer la commande de matériel de réserve

saisir les listes, les personnes candidates et les éventuels apparentements

créer les bulletins électoraux

passer les différentes phases du scrutin



exporter le fichier de configuration pour l'application SuisseVote (si concerné)

Phase 1

À l'ouverture de votre scrutin, celui-ci sera en phase 1. C'est en phase 1 que vous transmettrez
le registre des membres du corps électoral, que vous passerez votre commande de matériel de
réserve et que vous saisirez les listes et les personnes candidates.

Phase 2

Lorsque vous aurez livré votre matériel électoral au Canton, vous passerez votre scrutin en
phase 2. C'est en phase 2 que le bureau électoral communal pourra s'exercer à entrer des
résultats fictifs.



Phase 3

Le vendredi qui précède le jour du scrutin, vous passerez votre scrutin en phase 3. En phase 3,
votre scrutin est sécurisé et prêt pour le dimanche de scrutin.

Phase 4

Le dimanche matin, vous passerez votre scrutin en phase 4 et vous veillerez à cocher ou à
décocher la case "Autoriser la diffusion". 
C'est en phase 4 que le bureau électoral communal saisit ses vrais résultats. Si vous avez
préalablement coché "Autoriser la diffusion", vos résultats seront automatiquement
diffusés sur la cartographie des résultats (sur le site elections.vd.ch). Si vous souhaitez garder la
primauté sur l'annonce de vos résultats, nous vous recommandons de ne pas autoriser la
diffusion.



CONTINUE

Phase 5

Lorsque toutes les opérations de dépouillement et de saisie des résultats seront terminées, vous
passerez le scrutin en phase 5. En phase 5, plus aucune modification des résultats ne peut se
faire. 
Pour apporter des corrections aux résultats saisis, il faudrait revenir en phase 4.
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Comment configurer le bulletin avec les cases à
cocher?
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Quiz sur les données qui peuvent être transmises



Question

01/03

Est-ce qu'une personne sans droit de vote communal peut consulter le registre du
corps électoral?

Oui, à certaines conditions.

Oui, sans restrictions.

Non, il est nécessaire d'avoir le droit de vote et la consultation ne peut
se faire qu'à des fins de vérification de l'exactitude des données
inscrites.



Question

02/03

Est-ce qu'une personne candidate sans parti politique peut demander des listes
d'adresses?

Oui, à certaines conditions.

Oui, il suffit de se présenter au greffe municipal de la commune.

Non, seuls les partis politiques constitués sous la forme d'une
association au sens des articles 60 et ss du Code civil suisse peuvent
requérir auprès de la municipalité compétente la transmission
complète ou partielle des données figurant dans le registre du corps
électoral.



Question

03/03

Quelles informations pouvez-vous communiquer sur les membres du corps
électoral?

Nom

Prénom

État civil

Sexe

Date de naissance



Religion

Adresse



L'affichage politique à l'intérieur des localités est de la compétence des

municipalités.”

LPR, art. 17

Pourquoi contacter les personnes mandataires en amont
?
Une fois que l'échéance du dépôt des listes est passée, prenez assez rapidement

contact avec les personnes mandataires des listes. Cela vous permettra de cadrer les

activités d'affichage avant qu'il n'y ait des débordements.

Comment organiser équitablement les emplacements ?
Si vous optez pour un affichage équitablement réparti, sachez qu'il n'y a pas de règles.

Nous vous recommandons néanmoins la pratique suivante:

Pour une élection selon le système majoritaire

(municipalité, conseil communal élu à la

Pour une élection selon le système de

représentation proportionnelle (conseil
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Que faut-il savoir sur l'affichage politique?

“



majoritaire et syndicature), préférez une

répartition basée sur le nombre de personnes

candidates.

Exemple: 100 panneaux d'affichage, 3

listes déposées et 15 personnes candidates

=> 100/15 = 6 emplacements par personne

candidate

communal élu à la proportionnelle), préférez

une répartition basée sur le nombre de listes

déposées.

Exemple: 100 panneaux d'affichage, 8

listes déposées et 150 personnes

candidates => 100/8 = 12 emplacements

par liste

L'affichage en dehors des localités est de la compétence du canton. Si les affiches

politiques compromettent la sécurité routière, le voyer les fait retirer.”

LPR, art. 22

Quels sont les principes d’un affichage respectueux de la
sécurité ?
Lisez le Guide pour un affichage politique respectueux de la sécurité routière et faites le

circuler aux personnes mandataires.

Des modifications seront apportées à ce guide dans le courant de l'été 2025, le pdf ci-

dessous sera remplacé.

Guide_Affichage-politique_2023_WEB-PP.pdf
223.1 KB

“

https://articulateusercontent.com/rise/courses/Jkfyd2EaoGWQun_rp7LHDwtmLCj63GZG/3cCE88PGRkXF_8UQ-Guide_Affichage-politique_2023_WEB-PP.pdf


CONTINUE



L'usage du domaine public pour des activités politiques, notamment pour la distribution de
tracts, est soumis à l'autorisation de la municipalité.
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Qu'en est-il de l'usage du domaine public pendant la
campagne électorale?

DISTRIBUTION DE TRACTS POSE D'UN STAND POLITIQUE
ABORDS DES BUREAUX DE

VOTE





L'usage du domaine public pour la pose d'un stand est soumis à l'autorisation de la municipalité
car il est considéré comme un usage accru du domaine public.

Toute forme d’activité politique est interdite dans les locaux de vote et à leurs abords
immédiats. Votre règlement de police prévoit peut-être des dispositions plus précises sur le

DISTRIBUTION DE TRACTS POSE D'UN STAND POLITIQUE
ABORDS DES BUREAUX DE

VOTE

DISTRIBUTION DE TRACTS POSE D'UN STAND POLITIQUE
ABORDS DES BUREAUX DE

VOTE



sujet.

CONTINUE



Comment vérifier le contenu de l’enveloppe de transmission ?
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Comment s'opère le contrôle des votes conformes et
non conformes?



L’administration communale relève régulièrement sa boîte aux lettres. Elle ouvre les

enveloppes de transmission et vérifie leur contenu. Chaque enveloppe de transmission doit

contenir le même nombre de carte de vote que d'enveloppe de vote.

Comment s’assurer que les cartes de vote sont complètes et que le vote est

conforme ?

L’administration communale vérifie que les cartes de vote contiennent la date de naissance et

la signature du membre du corps électoral.

Si des bulletins se trouvent à l'extérieur de l'enveloppe de vote, le secret du vote ne peut plus

être garanti et le vote est non conforme.



Que faire des votes non conformes ?
Les votes non conformes sont séparés des votes conformes et comptabilisés.

Si les délais le permettent, nous vous invitons à contacter les membres du corps

électoral concernés à venir corriger leur erreur avant le vendredi qui précède le jour du

scrutin afin que leur vote puisse être pris en considération.

Vote conforme

Vote non conforme

2 cartes de votes datées et
signées et 2 enveloppes de

vote

1 carte de vote datée et signée
et 1 enveloppe de vote



CONTINUE

carte de vote manquante carte de vote incomplète

2 cartes de votes datées et
signées et 1 enveloppe de

vote

bulletin électoral à l'extérieur
de l'enveloppe de vote



Au plus tard le matin du jour du scrutin, l'administration communale remet, au

bureau électoral communal les éléments suivants:
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Comment s'effectue la transmission au bureau
électoral communal?

Procès-verbal du greffe : regardez ci-dessous comment le

remplir. Un modèle de PV du greffe est disponible sur notre page

Information utiles.

1

Registre des membres du corps électoral : si le bureau électoral

communal ne dispose pas d’un accès informatisé au registre des

membres du corps électoral, imprimez-le lui en prenant en

compte les mutations survenues depuis le dernier transfert du

registre et biffez les numéros des personnes qui ont déjà voté.

2

Urne : remettez au bureau électoral communal l'urne scellée

contenant les enveloppes de vote conformes. Les cartes de vote

conformes doivent également être remises au bureau électoral

communal en annexe.

3

https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026/gerer-les-votes-par-correspondance#c2077381


 














Commune

Remplir le nom de la commune





Date du scrutin

Même s'il y a plusieurs objets soumis au vote à la date de l'élection, un seul PV du greffe est à préparer.





Nombre d'électeurs Suisses inscrits

Inscrire le nombre d'électeurs Suisses uniquement





Nombre de votes non conformes

Inscrire le nombre de votes non conformes identifiés par l'administration communale





Nombre d'enveloppes de vote conformes

Détailler le nombre d'enveloppes de vote conformes reçues des électeurs Suisses (sur la gauche) et des

électeurs étrangers (sur la droite).





Nombre de cartes de vote conformes

Inscrire le nombre de cartes de vote conformes reçues des électeurs Suisses (sur la gauche) et des

électeurs étrangers (sur la droite).





Nombre d'électeurs suisses et étrangers total

Inscrire ici le nombre total d'électeurs suisses et étrangers de la commune.





Signatures

Apposer ici les signatures des personnes du greffe municipal chargées de procéder à la gestion des votes

par correspondance.

CONTINUE





Vous avez maintenant toutes les cartes en main pour
préparer les élections communales de 2026. 
Le Bureau électoral cantonal est à votre disposition, y compris les dimanches de

scrutins :

droits-politiques@vd.ch ou 021 316 44 00

CONTINUE
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Merci pour votre attention!

Consulter les informations officielles et ressources
cantonales sur notre page Informations utiles.

mailto:droits-politiques@vd.ch
https://www.vd.ch/etat-droit-finances/votations-et-elections/informations-utiles/organiser-les-elections-communales-2026

